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1 Note : Evolution de l’Hôpital Adelaide Hautval [11 pages] 

4 Charte de Mobilité Adelaide Hautval [12 pages] 

6 Document à l’intention du personnel [2 pages] 
 

Doc 1 - Evolution de l’hôpital Adélaide Hautval 
(Groupe des Hôpitaux Universitaires Paris-Nord Val-de-Seine) 

 

 Le contexte  
L’hôpital Adelaide-Hautval, à Villiers-le-Bel est un site gériatrique du Groupe des Hôpitaux 
Universitaires Paris-Nord Val-de-Seine (HUPNVS) qui accueille des personnes âgées en : 

 médecine gériatrique : 14 lits autorisés ; 

 soins palliatifs : 10 lits ; 

 soins de suite et de rééducation (SSR) 145 lits dont une UCC de 12 lits ; 

 hôpital de jour : 4 places SSR et 1 de médecine ; 

 soins de longue durée (SLD) : 115 lits ; 

 établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) : 189 places. 

Le 13 mai 2015, le directeur général de l’AP-HP et le directeur du Groupe hospitalier sont venus à 
l’hôpital Adelaide-Hautval présenter, avec la directrice du site, les éléments de contexte qui 
conduisent à devoir réfléchir à l’évolution de cet hôpital. Trois réunions avaient été programmées à 
ce sujet : une rencontre avec les équipes médicales et l’encadrement, un CHSCT extraordinaire et 
une réunion d’information ouverte à l’ensemble des personnels. 

Dans le même temps, était distribué à l’ensemble des personnels présents (et rendu disponible pour 
les autres), un document sous forme de questions-réponses, reprenant les points essentiels 
présentés par le Directeur général [cf. pages suivantes].  

En effet, cet hôpital présente des problèmes majeurs de mise aux normes qui pénalisent sa capacité 
à accueillir des malades. Il dispose par exemple d’un grand nombre de chambres de trois lits, sans 
douches individuelles. Le coût de la rénovation du site a été évalué à 80 millions d’euros, compte 
tenu de la nécessité de détruire les bâtiments pour en construire d’autres. 

Or, dans le même temps, d’autres établissements du territoire, dont deux d’entre eux à moins de 
quinze kilomètres, disposent déjà, ou disposeront à court terme, de capacités disponibles d’accueil 
adaptées aux besoins des patients/résidents (nouveau bâtiment de rééducation au Centre 
Hospitalier Intercommunal Robert Ballanger d’Aulnay-sous-bois (CHIRB) en 2015 et nouvel hôpital de 
Gonesse (CHG) en 2016 ; rénovation en cours du site de Montmorency (Groupe Hospitalier 
Eaubonne Montmorency, GHEM). 

1 - LES MESURES PRÉSENTÉES AUX PERSONNELS LE 13 MAI 2015 : 

 Afin de répondre aux besoins des patients et des résidents, un plan de transformation de cet 
hôpital gériatrique sur plusieurs années est nécessaire. 

 Un projet de coopération pour le nord de l’Ile de France avec des hôpitaux publics voisins (CHG 
et CHIRB), permettra de réinstaller des activités de SSR dans des locaux aux normes remédiant 
aux insuffisances du site de Villiers-le-Bel : mettre fin aux chambres à trois lits et sans sanitaire ; 
éviter de nombreux transferts par ambulance pour des examens complémentaires ou des 
explorations qui se font aujourd’hui entre le site et d’autres hôpitaux ; bénéficier de lits SSR dans 
des sites dotés d’un plateau technique complet.  

 Cette orientation actée avec les partenaires a reçu un accord de principe de l’ARS Ile-de-France 
et pourrait commencer à être réalisée en 2016. 

 Le maintien d’une activité sur le site : la reconstruction de l’EHPAD sur place est d’ores et déjà 
actée et le projet pourra être engagé courant 2016 pour une livraison envisagée en janvier 2019. 



 

 
07 09 15                                         Page 2 sur 18 

 

       Page 2 sur 18 

Evolution Adelaide-Hautval (HUPNVS)  - CHSCT  local septembre 2015            

 

 Une reprise de certaines activités au sein du groupe des Hôpitaux Universitaires Paris-Nord Val-
de-Seine : une partie des SSR, la gériatrie aiguë et les soins palliatifs. 

 La possibilité, d’ici à trois ans, de localiser l’unité de soins de longue durée (USLD) dans des 
locaux rénovés du  GHEM. 

 La mise en place de mesures d’accompagnement pour les personnels, permettant un suivi de 
chaque situation individuelle, pour tenir compte au mieux de leurs souhaits, quel que soit leur 
métier et garantissant, dans tous les cas, le maintien de leur statut AP-HP, s’ils le souhaitent. 

 Dès le 18 mai, une cellule d’accueil et d’information pour les personnels a été mise en place sur 
le site. Une cellule de mobilité/accompagnement sera opérationnelle à l’automne 2015 après 
réunion des instances. 

 Les instances locales et de l’AP-HP seront consultées afin de préciser le schéma envisagé qui 
devra aussi être présenté aux instances des hôpitaux généraux concernés et à l’ARS.  

 Et, suite au retrait du nom précédent, un nouveau nom est donné à l’hôpital : Adélaïde-Hautval, 
médecin psychiatre, Juste parmi les Nations, ayant exercé et vécu en Val d'Oise. 

Voir, ci-dessous le document distribué à l’ensemble du personnel du site et mis en ligne sur une page 
dédiée sur le WEB public de l’APHP [http://www.aphp.fr/avenir-de-lhopital-de-villiers-le-bel-les-
details] et dont les éléments essentiels ont été aussi repris dans un communiqué de presse le 13 mai.  
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2 – LES ENGAGEMENTS FIGURANT DANS LE COURRIER AU PERSONNEL DU 18 MAI 2015 : 

Désireux de pouvoir confirmer par écrit à chacun des salariés du site, ses engagements du 13 mai, y 
compris à ceux qui ne pouvaient être présents ce jour-là, le Directeur général a adressé, cinq jours 
plus tard, une lettre à tous les personnels de l’hôpital dans laquelle il reprenait les informations 
données le 13 et réaffirmait les 10 engagements pris, qui figureront dans le plan d'accompagnement 
et de reclassement en préparation, à présenter aux instances consultatives de l'établissement : 
 

 Le maintien du statut AP-HP pour les agents suivant les activités transférées dans les  
hôpitaux hors AP-HP, via la mise à disposition, pour le SSR, le SLD ou l’EHPAD. 

 Ce maintien du statut AP-HP par mise à disposition ou par mutation interne APHP, concerne 
toutes les catégories, y compris celles qui ne sont pas directement affectées aux soins. 

 La présence sur le site du SLD jusqu’en 2018 [A noter : en mai, la validation de la solution 
avec Eaubonne n’était pas encore confirmée, ce qui a évolué depuis]. 

 Le maintien d’une activité d’EHPAD sur le site. 
 La prise ne compte des postes aménagés. 
 Pas de remise en cause des titularisations en cours. 
 L’accès aux mesures du protocole de résorption de l’emploi précaire pour les contractuels du 

site dans les mêmes conditions que dans les autres sites. 
 Pour les agents volontaires, l’accompagnement par des mesures précises est organisé 

(reclassements, formation, indemnités…) 
 Les modalités d’une prolongation éventuelle du fonctionnement de la crèche au-delà de 

2018 sont étudiées. 
 La cellule d’accompagnement individuel est installée le jour même. 

 
Voir ci-après le courrier : 
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2 – LES ACTIONS CONDUITES DEPUIS LE MOIS DE MAI  

A - La cellule d’accueil et d’information des personnels : 

 Mise en place dès le 18 mai pour deux mois, elle a permis de recueillir les demandes de chacun 
dans le respect des préférences personnelles et professionnelles. Deux conseillères en ressources 
humaines étaient quotidiennement présentes en journée et une présence de nuit a été 
également organisée. Les agents  qui le souhaitaient, ont été reçus  librement et sans rendez-
vous  et ont pu être écoutés, conseillés et informés sur le dispositif et les mesures 
d’accompagnement prévues. 
 

 Un premier bilan intermédiaire rendu public dès le 2 juin faisait état de 234 agents reçus, soit 1/3 
d’entre eux, dont 35 professionnels travaillant de nuit. Les médecins également concernés (50% 
sont venus) ont été reçus par la DRH du GH et le responsable du bureau du personnel médical. 

 

 Un recensement quotidien des questions posées a été effectué et des fiches techniques exposant 
les dispositions dont peuvent bénéficier les agents ont été rédigées par la DRH. Une première 
fiche concernant la mise à disposition (MAD) dans les structures de coopération a été distribuée. 
Ces fiches répondent aux principales questions posées par les agents à savoir, les éléments 
statutaires pour les titulaires comme pour les contractuels (position, congé, rémunération, …), la 
formation, la retraite et les dispositifs d’accompagnement. Elles ont été rassemblées dans un 
document plus complet qui est fait partie du présent dossier présenté aux instances.  
 Document : Questions / réponses & fiches pratiques à l’attention des professionnels  
 

 Un second bilan rendu public le 31 juillet 2015 faisait état de 470 personnes rencontrées une ou 
plusieurs fois selon les demandes  (542 entretiens menés), soit les 2/3 des salariés. 
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 A ce stade, et sans que cela ne constitue autre chose qu’une tendance globale qui n’engage pas 
individuellement les agents, on retiendra que 145 d’entre eux ont exprimé un projet de 
formation en interne et/ou externe ; 290 envisagent préférentiellement de rester au sein de l’AP-
HP et 215 de rejoindre les établissements partenaires [certains ayant exprimé plusieurs choix]. 

 Des journées spécifiques ont été également organisées autour de thématiques telles que la 
formation, les concours, la reconversion, la retraite, l’indemnité de départ volontaire (IDV), le 
handicap, la protection des salariés, les statuts ou encore la réglementation. Ainsi, celle 
organisée le 23 juin a rassemblé près d’une centaine d’agents. Enfin, deux autres journées, 
consacrées à la simulation retraite et au projet IDV cette fois, ont permis de recevoir cinquante 
agents dans le cadre de rendez-vous individuels. 

 Des fiches supplémentaires (sur les mutations ou le détachement par exemple) ont été rédigées 
et fournies aux salariés qui les demandaient. 

 Par ailleurs, courant juillet, les formations de préparation aux concours Aide-Soignant et Infirmier 
qui avaient été proposées ont accueilli une trentaine d’agents. 

 La mise en place de la cellule d’accueil et d’information ainsi que les journées spécifiques, qui 
constituent la phase préparatoire et préventive du dispositif, ont permis : 

 d’ouvrir un réel espace de communication et d’échange avec le personnel ; 
 d’acter la réalité du devenir de l’établissement ; 
 de contribuer à encourager et valoriser la mobilité au changement (expression 

de nombreux projets de formation, de souhaits de changement de services….).  
 

 Enfin, un projet de charte de mobilité propre à l’accompagnement du personnel de l’hôpital 
Adelaïde-Hautval [ainsi qu’une convention cadre AP-HP – ARS avec les mesures financières 
d’accompagnement] ont également été rédigées. La charte de mobilité est proposée aux 
instances locales de de ce mois de septembre.  
 Document : Charte de mobilité pour le personnel  de l’hôpital Adelaïde-Hautval 

 

B – Les travaux concernant le projet de coopération 

 Faisant suite aux contacts déjà établis avec les directions des autres hôpitaux (CH Gonesse, 
CHIRB d’Aulnay-sous-Bois et GH Eaubonne–Montmorency) qui avait permis de s’accorder sur le 
principe général d’un accord de coopération sur le territoire, le travail avec celles-ci a été 
renforcé et s’est traduit par plusieurs réunions, pour préciser le périmètre, les objectifs et la 
méthode pour mettre en œuvre cette coopération. 
 

 Pour l’essentiel, ces travaux ont concerné quatre domaines : 
 

1) La validation des scénarios sur les capacités devant quitter l’hôpital Adélaïde-Hautval 
pour être installées dans les locaux neufs ou rénovés des hôpitaux d’accueil : nombre de 
lits et places, locaux de destination et calendrier prévisionnel ; 

2) Le contenu du projet de coopération, tant en ce qui concerne la prise en charge des flux 
de personnes âgées actuellement accueillis à l’hôpital Adélaïde-Hautval, que dans les 
autres domaines de coopération médicale entre l’AP–HP et les hôpitaux partenaires. 

3) Aspects juridiques du projet global et de chacun de ses aspects concrets : évolution des 
autorisations sanitaire et médico-sociales ; rédaction des projets de convention-cadre et 
des conventions particulières ; convention spécifique avec l’ARS sur les dispositions 
d’accompagnement relevant du fonds d’intervention régionale (FIR). 

4) L’analyse partagée des questions portant sur les ressources humaines concernées par ces 
opérations (ETP actuellement sur ses activités sur le site, ETP prévus après transferts, 
qualifications nécessaires, modalités de mise à disposition, calendrier…) ; 
 

 L’agence régionale de santé, qui suit étroitement l’évolution de ce dossier depuis l’origine, a été 
présente à chacune de ces réunions. Cela lui a permis en juillet de formaliser les éléments 
relevant de sa responsabilité en adressant au directeur de chaque hôpital un courrier du 
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directeur général de l’ARS sur les éléments du scénario et les engagements de l’agence en 
matière de financement de cette opération, tant pour le transfert des crédits correspondant aux 
activités, que des modalités particulières d’accompagnement des ressources humaines. 
 

 L’engagement de maintenir une activité d’EHPAD sur site, tient compte de l’avenant au Contrat 
Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) signé en 2013 entre l’AP-HP et l’Agence régionale 
de Santé et qui prévoit notamment, « d’arrêter l’activité d’EHPAD, qui n’est pas au cœur de 
métier de l’APHP » et précise que « les capacités d’EHPAD de l’AP-HP en Ile de France qui sont de 
335 places installées, seront supprimées dans un délai de 8 ans (2020) » soit « en cédant 
l’autorisation de gré à gré à un opérateur externe, en accord avec les conseils généraux concernés 
et l’ARS », soit « en fermant les capacités, avec rendu de la dotation correspondante ». 

 Pour les 189 places de l’EHPAD de l’hôpital Adelaide-Hautval, c’est la première solution (cession 
de gré à gré) qui a été retenue pour garantir une reconstruction sur site. 

 Les échanges avec l’ARS portent sur le choix d’un opérateur médico-social expérimenté en 
matière d’EHPAD, disposant de l’assise suffisante pour investir dans un bâtiment neuf et gérer 
ensuite une telle structure en intégrant une reprise des personnels de l’AP-HP par une mise à 
disposition (MAD).  

 Au regard des contraintes de gestion, notamment la nécessité de prévoir une très grande 
majorité de places accessibles à l’aide sociale, il sera privilégié un opérateur à but non lucratif 
ayant, si possible, déjà des activités dans la région. 

 Le choix de cet opérateur doit être validé à l’automne par l’Agence régionale et le conseil 
départemental du Val d’Oise pour organiser le transfert d’autorisation, la structure juridique 
définitive de coopération et le calendrier. 

 

 Le projet  

 A l’issue des travaux menés depuis le mois de mai et des contacts pris avec les différents acteurs, 

le schéma global d’organisation des capacités et de coopération a pu être finalisé. Toutes les  

différentes options possibles ayant été examinées, il n’y a pas de solution alternative, compte 

tenu des éléments majeurs suivants : 
 

1) Le site ne peut être maintenu en l’état, au regard de sa non-conformité (normes SSR et 
SLD, sécurité-incendie, vétusté…). 
 

2) L’investissement nécessaire pour la mise aux normes in situ, soit 80 M€, ne peut pas être 
priorisé par l’AP-HP, s’agissant d’un site dont : 

 

 Plus de la moitié des flux concerne l’aval d’hôpitaux extérieurs à l’APHP, 
 40% des capacités sont consacrées à une activité médico-sociale (EHPAD) dont 

l’AP-HP a engagé le retrait,  
 le site reste isolé des plateaux techniques nécessaires à une activité de court 

séjour ou SSR gériatrique. 
 

3) De même, l’ARS ne saurait assurer un tel investissement, elle-même, lorsque des 
capacités neuves ou totalement rénovées (Aulnay-sous-Bois, Gonesse, Montmorency) 
sont déjà disponibles ou vont l’être rapidement (plus de 200 lits). 
 

4) Enfin, en réponse à son objectif constant de renforcer ses capacités gériatriques pour 
rapprocher les patients âgés du nord-ouest parisien, de leur domicile d’origine, le Groupe 
HUPNVS a besoin d’installer ces 40 lits de SSR, 14 lits de courts séjour gériatrique et 10 
lits de soins palliatifs dans des services de ses 4 autres sites hospitaliers de Paris et du 
nord des Hauts-de-seine dont ils viendront renforcer l’offre de proximité. 
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 Il est donc proposé la transformation du site à un horizon de 4 ans fondé sur 5 axes : 
 

1) Le transfert d’activités sanitaires  à l’intérieur de l’AP-HP : 

 1er trimestre 2016 : 14 lits UGA (10 lits vers Beaujon – 4 lits vers Bichat) 

 2ème  trimestre 2016 : 40 lits SSR vers Louis Mourier 

 2ème  trimestre 2016 : 10 lits Soins palliatifs vers Bretonneau 

 La mutation volontaire des personnels du site avec ces activités 
  

2) Le transfert d’activités sanitaires vers des hôpitaux publics hors AP-HP : 

 1er trimestre 2016 : 43 lits SSR vers le CHIRB à Aulnay-sous-Bois (93) 

 2ème semestre 2016 : 62 lits SSR vers le CH de Gonesse (95) 

 1er trimestre 2017 : 115 lits USLD vers le GHEM (95) 

 La mise à disposition des personnels volontaires auprès de ces hôpitaux  

 Les échéances indiquées ci-dessus, nécessiteront une préparation, opération par 

opération, afin de limiter les transferts physiques des personnes âgées, 

particulièrement pour le SLD. Cela inclut donc la possibilité de décider divers 

types de mesures  : décélération de l’activité SLD pour éviter de déménager les 

résidents actuellement accueillis en prenant soin de répondre cependant à la 

demande d’USLD par adressage des demandes vers le GHEM ; admissions 

anticipées sur les autres sites ; fermetures progressives d’unité en fonction des 

dates de transferts prévues et des mouvements de personnels, etc.  
 

3) La réorganisation d’activités médico-sociales à Villiers-le-Bel : 

 D’ici à 2019 : reprise des lits EHPAD par un opérateur médico-social à but non-

lucratif avec reconstruction in situ (sur une parcelle cédée par l’AP-HP. Un accord 

juridique est en cours d’étude pour finaliser le lien pérenne entre l’AP-HP et cet 

opérateur, intégrant la mise à disposition de personnels AP-HP. 

 Création par l’ARS d’un nouvel équipement médico-social pour le handicap 

implanté dans la commune de Villiers-le-Bel [40 places IME et 30 de SESSAD]. 

Appel à projet en cours, prévoyant la possibilité de reprise de personnel AP-HP. 
 

4) La coopération territoriale :  

 Finalisation en cours d’une convention-cadre avec les hôpitaux partenaires pour : 

 Préciser la gestion des flux de personnes âgées entre les différents sites, 

compte tenu des nouvelles localisations (court séjour- SSR-SLD- 

EHPAD) et des liens existants (filières labellisées) ou à venir (GHT) ; 

 Décrire les autres champs de coopération (non-gériatrique) dans lesquels 

l’AP-HP et ces hôpitaux s’engagent durablement ; 

 Organiser les modalités pratiques de l’ensemble des transferts et, 

notamment, l’accord permettant les mises à disposition. 

 Cette convention-cadre sera assortie de plusieurs documents qui lui sont liés : 

conventions bilatérales avec chaque site… 

 Document : Architecture des conventions à finaliser 
 

5) Le soutien de l’ARS  

 Validation des transferts et du financement des activités relocalisées 

 Financement de l’ensemble mesures d’accompagnement RH 
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Document 4 
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Document 6 – flyer pour les personnels
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